FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Articlel11-217

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité: -Membre

Lorsque la situation dans un pays tiers exige une assistance financiere a caractére urgent et
exceptionnel de la part de I'Union, le Conseil, sur proposition de la Commission, adopte, a la
majorité qualifiée, les mesures nécessaires.

Explication éventuelle:



